Rapport d'activité 2010

EVOLUTION DU CHOMAGE

Début 2010, le Jura comptait 2'928 chômeurs, soit 8,6 % de la population active, dont 578 personnes de moins de 25 ans, 501 de plus de 50 ans et 930 avec plus de 12 mois de chômage.
Fin décembre 2010, les chômeurs représentaient encore 7,3 % de la population active, soit 2'497 personnes, dont 422 de moins de 25 ans et 745 de plus de 50 ans. 514 personnes, soit 31%, se trouvaient depuis plus de 12 mois au chômage.

Fin avril 2011, la tendance à une nette décrue se poursuivait: on comptait encore 2'016 chômeurs, soit 5,9 % de la population active.

Parallèlement, on constate une nette tendance à la résorption du chômage partiel (RHT). En janvier, 1'717 personnes étaient au bénéfice d'une RHT, alors que ce chiffre n'était plus que de 108 à fin décembre 2010.

Les indemnités versées par les caisses de chômage ont encore augmenté en 2010, passant de Fr 48,78 à 54,03 millions. Les dépenses occasionnées par les mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi se sont montées à Fr 3,58 millions, contre 3,06 en 2009. Il faut y ajouter les financements de la Confédération des mesures de marché du travail et des organes d'exécution (ORP, etc), qui se montent à Fr 11,18 millions,  contre 10,34 millions en 2009.

ACTIVITES DE L'ASSOCIATION

Le comité est formé de sept membres, il s'est réuni neuf fois en 2010. PPE s'est engagé contre la révision de la LACI, en participant à la campagne référendaire dans le cadre de la Coordination du mouvement social interjurassien, à la manifestation de Moutier contre le chômage du 10.2.10 et en encourageant par une lettre circulaire ses membres à refuser la révision. Deux communiqués ont été publiés, l'un avant la votation et l'autre suite à l'acceptation de la révision par le peuple le 26 septembre. 

Le comité a répondu à la consultation sur l'ordonnance de la LACI.

Lors de l'AG du 14 avril, deux nouvelles personnes ont intégré le comité, Sylvie Rottet et Jean-Louis Crétin. Deux nouveaux vérificateurs des comptes ont été élus, Gabrielle Villemin et Raphaël Ory.

Autres activités:

- visite à l'ADC de La Chaux-de-Fonds en mars

- maintien régulier du site web et du blog

- suivi des activités parlementaires locales, cantonales et fédérales

- participation au colloque du SAMT «Sous l'emploi, le travail» du 26 novembre 2010

L'association compte 84 membres, dont 28 membres collectifs. A l'heure actuelle, 14 membres n'ont pas renouvelé leur cotisation 2010.

ACTIVITES DE LA PERMANENCE

L'horaire d'ouverture est resté identique : mardi matin et jeudi matin de 9 à 11 h., ainsi que sur rendez-vous le jeudi après-midi. Un élargissement de l'horaire de la permanente, présente à 25%, n'a pas été possible, les fonds à disposition étant insuffisants.

La permanence a été ouverte pendant 136 heures en 2010. Sa fréquentation est irrégulière. On dénombre 111 consultations, se répartissant entre les visites et une trentaine d'appels téléphoniques. 40% des personnes ayant eu recours à la permanence proviennent du district de Delémont. 40% sont des chômeurs, 25% des salariés, 15% sont tributaires de l'aide sociale. Les raisons des démarches sont pour un quart en rapport au droit du chômage et du travail, un autre quart sont des demandes d'aide à la rédaction de documents, pour le reste il s'agit d'informations d'ordre général ou de recherches d'un emploi.

En ce qui concerne l'infrastructure, une enseigne extérieure a été apposée, la documentation écrite complétée, les offres d'emploi parues dans la presse régulièrement affichées sur le nouveau panneau. Un abonnement à mi-prix au QJ a été conclu, L'Impartial nous parvient toujours gratuitement, Le Franc-montagnard a refusé de nous accorder la gratuité.

Le comité a poursuivi la distribution des tracts, remis aux ORP, aux cabinets médicaux et psychothérapeutiques, aux hôpitaux et aux divers organismes sociaux de la région. Nous étions présents au marché un samedi matin.

Le contact prévu avec les secrétariats communaux du district et l'association des maires du district n'a pas encore eu lieu.

Le QJ a publié en avril un article sur la permanence, réalisé après un entretien avec Sarah Mouttet et le comité. D'autres articles ont paru dans le Journal de Caritas, Delemont.ch et le Journal de la vieille ville. Des annonces payantes ont été diffusées par RFJ.

Une personne en POC a profité de l'ordinateur de la permanence.

Mme Anita Meister Ribeiro a poursui à la satisfaction générale ses activités de caissière de la permanence et nous la remercions vivement.

Les contacts avec les organismes sociaux de la région se sont poursuivis au gré des nécessités.

Le comité réfléchit à un nouveau tract de présentation de la permanence, le stock étant épuisé.

Les questions complexes soulevées par des consultants lors de leurs visites sont discutées avec la permanente. Celle-ci s'efforce de recontacter les visiteurs pour suivre leur situation.

Deux réunions de suivi semestriel ont eu lieu, en juin 2010 et janvier 2011, en présence du conseiller communal en charge des Affaires sociales, M. André Parrat, de son chef de service, M. Luc Schindelholz, des représentants des syndicats (M. Pierlugi Fedele, UNIA Transjurane, Mme Lucie Charmillot, Syna, M. Thomas Sauvain, SSP), avec la participation de la permanente et des membres du comité. 

Le comité s'est réuni avec M. Claude Hêche, conseiller aux Etats, qui a proposé une enquête de satisfaction des usagers. Celle-ci s'est déroulée en automne. En voici les résultats : sur les 50 questionnaires envoyés, 34% ont été retournés. Les réponses sont toutes positives en ce qui concerne l'accueil et les réponses apportées aux questions des visiteurs. L'aide apportée par la permanence a été qualifiée d'utile dans 60% des réponses, et plus de 90% des usagers recommanderaient la permanence. Celle-ci est connue principalement grâce aux médias et au bouche à oreille. 

L'émission de la TV suisse-romande TTC, à la recherche de chômeurs de longue durée ayant retrouvé un emploi, a contacté la permanente. 

En ce qui concerne l'aspect financier, la subvention de la commune de Delémont est passée de Fr 15'000.- en 2009 à Fr 10'000.-, le SSP a diminué sa subvention initiale de Fr 1'000.- à Fr 200.-, les deux autres syndicats ont heureusement maintenu leur aide (UNIA Fr 2'000.- Syna Fr 500.-).

Le déficit 2010 de Fr 5'275.15, légèrement supérieur au budget, a été assumé grâce aux réserves de l'association. Le budget 2011 est déficitaire, ce qui rend impossible tout élargissement des horaires d'ouverture. Des recherches de fonds sont indispensables et devront être entreprises rapidement.

E.M., relu et approuvé par le comité, 3.5.2011.

